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  Note du Secrétariat 
 
 

  Additif 
 
 

 I. Liste de candidats 
 
 

1. Au 19 mars 2003, les candidats ci-après avaient présenté leur candidature aux 
sièges devenus vacants à la suite du décès de Valery Kuznetsov et de l’élection de 
Bruno Simma et Peter Tomka à la Cour internationale de Justice : 

 M. Constantin P. Economidès (Grèce) 

 M. Gerhard Hafner (Autriche) 

 M. Roman Anatolyevitch Kolodkin (Fédération de Russie) 

 M. Teodor Viorel Melescanu (Roumanie) 

 M. Árpád Prandler (Hongrie) 

2. On trouvera à la section II ci-après les curriculum vitae des candidats. 
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 II. Curriculum vitae des candidats 
 
 

  Constantin P. Economidès (Grèce) 
 

Né le 4 décembre 1932 à Samos (Grèce). 
 

  Formation universitaire 
 

Licencié de la faculté de droit et de sciences politiques de l’Université de Strasbourg 
(1954). 

Diplômé du Centre des hautes études européennes de Strasbourg (1955). 

Doctorat en droit des facultés de droit de l’Université de Strasbourg (1956) et de 
l’Université d’Athènes (1975). 

Assistant en droit international public à la faculté de droit de l’Université d’Athènes 
(1960-1967). 
 

  Activités actuelles 
 

Membre depuis 1960 du Département juridique du Ministère des affaires étrangères 
et Directeur de ce département de 1979 à 1995. 

Professeur associé de droit international à l’Université de sciences sociales et 
politiques Pantios (1986-1991) et professeur titulaire depuis 1991. 

Membre de 1991 à 1999 du Comité européen pour la prévention de la torture et des 
peines ou traitements inhumains ou dégradants. 

Membre depuis 1990 de la Commission de Venise pour la démocratie par le droit. 

Membre depuis 1997 de la Commission du droit international de l’ONU. 
 

  Négociations bilatérales 
 

Membre de la délégation grecque, en tant que conseiller juridique, aux négociations 
avec : la Tchécoslovaquie (conclusion de trois accords, 1964), la Roumanie 
(conclusion de neuf accords, 1966), la Yougoslavie (conclusion de l’Arrangement 
relatif au transit des marchandises yougoslaves par le port de Salonique, 1974-
1975), les États-Unis (régime juridique des forces armées en Grèce, 1975-1976), la 
Turquie (délimitation du plateau continental de la mer Égée, 1976-1979) et 
négociations au niveau des ministres des affaires étrangères et des premiers 
ministres, 1988), l’Italie (conclusion de l’Accord de délimitation du plateau 
continental de la mer Ionienne, 1977), la Roumanie (conclusion d’un accord 
d’entraide judiciaire et d’une convention consulaire, 1972), la Bulgarie (conclusion 
d’une convention consulaire, 1973 et d’un accord d’entraide judiciaire, 1976), la 
Yougoslavie (conclusion d’une convention consulaire, 1973). 

Chef de la délégation grecque aux négociations avec la Pologne (1976), la Hongrie 
(1977), l’Union soviétique (1978), la Tchécoslovaquie (1980), la République 
démocratique allemande (1982) et la Tunisie (1995) pour la conclusion de 
conventions consulaires. 
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Chef de la délégation grecque aux négociations avec la Pologne (1978), la Hongrie 
(1979), la Tchécoslovaquie (1980), l’Union soviétique (1981), la République arabe 
syrienne (1981), la République démocratique allemande (1984), l’Égypte (1986), le 
Maroc (1988), la Tunisie (1993), la Chine (1993), pour la conclusion d’accords 
d’entraide judiciaire. 

Chef de la délégation grecque aux négociations avec l’Égypte (1986), la Hongrie 
(1987) et le Maroc (1988), pour l’établissement d’accords sur le transfèrement de 
détenus. 

Chef de la délégation grecque aux négociations avec l’Allemagne (1992), la Croatie 
(1993), la Slovénie (1994), la République tchèque (1994), la Fédération de Russie 
(1994), la Slovaquie (1995), sur le régime conventionnel entre la Grèce et les pays 
précités, à la suite de successions d’États. 

Chef de la délégation grecque aux négociations avec la Bulgarie pour l’élaboration 
d’un accord concernant l’utilisation des eaux du fleuve Nestos (1994). 
 

  Organisations et conférences internationales  
 

Membre depuis 1962, de divers comités d’experts du Conseil de l’Europe : 
fonctions consulaires, immunité des États, assistance judiciaire en matière 
administrative, asile territorial et réfugiés, extension des droits de l’homme, 
coopération juridique, droit international public, protection des minorités. 

Représentant de la Grèce à la vingtième session extraordinaire de l’Assemblée de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale et à la Conférence internationale 
pour la sécurité de l’aviation civile internationale (Rome, 1973). 

Président du Comité d’expert du Conseil de l’Europe pour l’examen du projet de la 
Commission du droit international sur les clauses de la nation la plus favorisée 
(1979). 

Représentant de la Grèce au Comité spécial sur la Charte des Nations Unies et le 
raffermissement du rôle de l’Organisation (1979-1981). 

Membre de la délégation grecque à la troisième Conférence des Nations Unies sur le 
droit de la mer (1980-1981). 

Représentant de la Grèce aux Conférences des Nations Unies sur :  

 a) La succession d’États en matière de traités (1978); 

 b) La succession d’États en matière de créances, dettes et archives (1983); 

 c) Le droit des traités entre États et organisations internationales ou entre 
organisations internationales (1986). 

Président du Comité d’experts du Conseil de l’Europe pour le droit international 
public (1982-1984). 

Représentant de la Grèce depuis 1977, à la Sixième Commission de l’Assemblée 
générale des Nations Unies. 

Secrétaire exécutif de la Réunion d’experts de la CSCE concernant le règlement 
pacifique des différends internationaux (Athènes, 1984). 
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Président du Comité directeur de coopération juridique du Conseil de l’Europe 
(1985-1986). 

Représentant de la Grèce au Comité préparatoire et au Comité juridique de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale pour l’élaboration d’un texte 
conventionnel pour la protection des aéroports contre les actes terroristes (1987). 

Représentant de la Grèce au Comité préparatoire pour la répression des actes 
illicites dirigés contre la navigation maritime (1987).  

Membre de la délégation grecque à la troisième réunion de la Conférence sur la 
dimension humaine de la CSCE (1991). 

Chef de la délégation grecque à la réunion de la CSCE à La Valette pour le 
règlement des différends (1991), au séminaire de la CSCE pour les institutions 
démocratiques (Oslo, 1991) et à la Conférence de la CSCE pour l’élaboration d’une 
convention de conciliation et d’arbitrage (Genève, 1992). 

Membre de la délégation grecque qui a participé à la procédure de médiation sous 
les auspices des Nations Unies par le règlement du différend portant sur le nom de 
l’ex-République yougoslave de Macédoine (1994). 

Membre de la délégation spéciale de conseillers du Conseil de l’Europe chargée de 
préparer une conférence sur les minorités dans le cadre du Pacte de stabilité pour 
l’Europe du Sud-Est (1999-2000). 
 

  Instances juridictionnelles 
 

Membre de la délégation grecque devant la Cour internationale de Justice dans 
l’affaire du Plateau continental de la mer Égée (mesures conservatoires, 1976) et 
agent et conseil de la Grèce pour la même affaire (compétence, 1978). 

Membre de la Cour permanente d’arbitrage depuis 1979. 

Membre, depuis 1991, du Mécanisme de la CSCE (La Valette) pour le règlement des 
différends. 

Membre de la Commission de l’UNESCO pour les conventions et les 
recommandations (1985-1986). 

Agent du Gouvernement grec devant la Commission et la Cour pour les droits de 
l’homme du Conseil de l’Europe (1989-1991). 
 

  Principales publications  
 

  Ouvrages 
 

La question chypriote et le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, Strasbourg, 
1956. 

Le pouvoir de décision des organisations internationales européennes, A.W. Sythoff 
Leyde 1964. 

L’inviolabilité et l’immunité de juridiction des agents diplomatiques et consulaires 
[analyse des Conventions de Vienne de 1961 et de 1963, Athènes, 1975 (en grec)]. 

Droit international public (La théorie des sources); oeuvre collective : K. Loannou 
– C. Economidès – Ch. Rozakis – A. Fatouros, Athènes, 1988 (en grec). 
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Le régime juridique des îles grecques de l’Égée (réponse à l’étude de H. Pazarci), 
Athènes, 1989 (en grec). 

Cours de droit international public, deuxième édition, Athènes, 1990 (en grec). 

Introduction au droit diplomatique et consulaire, Athènes, 1990 (en grec). 
 

  Articles et essais 
 

« Systèmes et limites de la responsabilité en droit aérien, national et international » 
R.H.D.I., 1959. 

« Le statut international de l’Antarctique résultant du traité du 1er décembre 1959 », 
R.H.D.I., 1962. 

« Les amendements à la Convention relative à l’Organisation maritime consultative 
intergouvernementale et leur introduction dans l’ordre juridique grec », R.H.D.I, 
1968. 

« Nature juridique des actes des organisations internationales et leurs effets en droit 
interne », R.H.D.I., 1970. 

« L’Arrangement gréco-yougoslave du 3 février 1975 relatif au transit des 
marchandises yougoslaves par la zone franche du port de Thessaloniki », R.H.D.I. 
1975. 

« La révision de la Charte des Nations Unies » (état actuel de la question), R.H.D.I., 
1977. 

« La prétendue obligation de démilitarisation de l’île de Lemnos », R.H.D.I., 1981. 

« Nouveaux éléments concernant l’île de Lemnos : un problème totalement 
artificiel », R.H.D.I., 1984. 

« La Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des différends 
internationaux », Annuaire français de droit international, 1982. 

« The contiguous zone, today and tomorrow, the New Law of the Sea » 
(Ch. Rozakis, C. Stefanou éd.), North Holland, 1983. 

« Principales réglementations du nouveau droit de la mer, Droit international et 
politique étrangère », 1985 (en grec). 

« Consular Relations, Consular treaties, Consuls dans Encyclopedia of Public 
International Law », éditions Max Planck Institut, sous la direction du professeur 
Bernhardt, tome 9, 1986. 

« La Convention de Montreux de 1936 pour les détroits », dans l’ouvrage Force et 
autorité des traités (éd. de la Fondation hellénique de politique étrangère et de 
défense nationale), Athènes, 1987 (en grec). 

« Les actes institutionnels internationaux et les sources du droit international », 
Annuaire français de droit international, 1988. 

« La levée de l’état de guerre avec l’Albanie – Droit international et politique 
étrangère », 1988 (en grec). 

« Le mont Athos et le droit international – Institute for Balkan Studies », Salonique, 
1993. 
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« Les raisons qui ont imposé la conclusion des deux Protocoles additionnels de 1977 
pour le droit international humanitaire », dans Nouveau droit international 
humanitaire des conflits armés (éd. St. Perakis), Athènes, 1989 (en grec). 

« Le droit de recours individuel : moyen de renforcement de la démocratie » dans 
Démocratie et droits de l’homme, Conseil de l’Europe (éd. M. P. Engels), 
Strasbourg, 1990. 

« États de droit et tribunaux indépendants », R.H.D.I., 1991. 

« Les rapports entre le droit international et le droit interne », Collection Science et 
technique de la démocratie, Conseil de l’Europe, 1993. 

« Les fondements juridiques de la politique étrangère », R.H.D.I., 1/1997. 

« Les îlots d’Imia dans la mer Égée : un différend créé par la force », Revue 
générale de droit international public, 1997/2. 

« L’obligation de règlement pacifique des différends internationaux : une norme 
fondamentale tenue à l’écart », dans Boutros-Boutros Ghali, Amicorum 
Discipulorumque Liber, Vol. I, 1998. 

« La révision des dispositions de la Constitution hellénique concernant les relations 
internationales » dans Mélanges en l’honneur de Nicolas Valticos, 1999. 

« L’habilitation législative : un moyen commode pour l’exécution rapide des 
résolutions du Conseil de sécurité prises dans le cadre de la sécurité collective » 
dans Recueil d’articles de conseillers juridiques d’États, d’organisations 
internationales et de praticiens du droit international, Nations Unies, 1999. 

« Les effets de la succession d’États sur la nationalité des personnes physiques », 
Revue générale de droit international public, 1999/3. 

« La guerre de l’OTAN contre la Yougoslavie et le droit international », R.H.D.I., 
2/1999. 

« Aperçu des travaux de la Commission du droit international : 1948-1998 » dans 
Commission du droit international cinquante ans après : bilan d’activités, Nations 
Unies, 2000. 
 

  Séminaires et sociétés scientifiques 
 

Participation à un grand nombre de séminaires portant sur des questions de droit 
international et de politique étrangère, tant en Grèce qu’à l’étranger. 

Membre du Comité de direction de l’Institut hellénique de droit international et 
étranger et membre du Comité de rédaction de la Revue hellénique de droit 
international (R.H.D.I.). 

Membre de la branche grecque de l’Association du droit international. 

Membre de l’American Society of International Law. 

Membre du Comité grec pour le droit international privé. 

Membre de la société grecque de droit international et des relations internationales. 
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  Gerhard Hafner (Autriche) 
 
 

Né le 3 août 1943 à Vienne. 

1961-1965  Études de droit à la faculté de droit de l’Université 
de Vienne; études de russe à l’Institut 
d’interprétation de la même université, cours d’été 
au Luxembourg, à Paris et à la Peace Academy de 
La Haye 

Année universitaire 1967/68 Programme d’échange à l’Université d’État de 
Moscou (Institut de droit international), pour 
étudier la conception soviétique du droit 
international (avec le professeur G. I. Tunkin) 

1969  Première publication (sur la notion soviétique de 
neutralité permanente) 

Janvier 1970-1990  Assistant du professeur Zamanek à l’Institut de 
droit international de l’Université de Vienne 

Octobre 1970-juin 1971  Service militaire dans l’armée autrichienne 

Entre 1972 et 1995  Détaché à plusieurs reprises au Service juridique 
du Ministère autrichien des affaires étrangères 
(1983 : chef de la Sous-Division du droit 
économique international) 

Depuis 1972  Membre ou chef de la délégation autrichienne à 
des conférences internationales et dans des 
organisations internationales 

Décembre 1983  Récipiendaire du « Venia legendi » décerné par la 
faculté de droit de l’Université de Vienne pour le 
rapport « Droit international et droit économique 
international » (rapport sur le statut d’un État sans 
littoral dans le système de répartition du droit de la 
mer, en s’intéressant particulièrement à la zone 
économique exclusive : « Binnenstaat in der 
Verteilungsordnung des Internationalen Seerechts – 
am Beispiel der Wirtschaftszone ») 

Octobre 1990  Nommé professeur de droit international à la 
faculté de droit de l’Université de Vienne (jusqu’à 
présent) 

Depuis 1991  Professeur invité à l’Université Comenius de 
Bratislava (Slovaquie) 

Mai 1993-février 1995  Directeur de la Division du droit international 
général au Service juridique du Ministère 
autrichien des affaires étrangères 

Janvier-juin 1996  Professeur invité au Département de sciences 
politiques de la faculté de droit de l’Université de 
Stanford (Californie) 
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Novembre 1996  Élu par l’Assemblée générale des Nations Unies à 
la Commission du droit international pour la 
période 1997-2001; 1997-2001 : membre de la 
Commission du droit international 

Février 1997  Professeur invité à l’Institut des hautes études 
internationales de l’Université Paris 2 

Juin 1998  Nommé professeur invité permanent à la faculté de 
droit de l’Université Comenius de Bratislava 

Août 2001  Élu membre associé de l’Institut de droit 
international 

Mai 2002  Nommé à la Cour permanente d’arbitrage 

État civil  Nationalité autrichienne depuis la naissance; marié 
depuis 1971 à Ulrike Hafner, deux fils : Clemens 
(né en 1972), Viktor (né en 1978) 

 

  Activités pertinentes 
 

Cours sur le thème général du droit international et du droit européen (institutions et 
politique étrangère et de sécurité commune) à la faculté de droit de l’Université de 
Vienne. 

Professeur à l’Académie diplomatique de Vienne. 

Professeur au campus d’été de l’Université de Vienne à Strobl (Autriche). 

Professeur invité à l’Université de Stanford (cours sur le système européen dans de 
nouvelles circonstances et un séminaire de perfectionnement en droit international). 

Cour à l’Institut des hautes études internationales de l’Université Paris 2 sur la 
responsabilité internationale en droit de l’environnement. 

Cour de droit européen à l’Université de Krems (sud de l’Autriche). 

Cour de troisième cycle d’études internationales organisé par l’Académie 
diplomatique de Vienne et l’Université de Vienne. 

Membre des associations internationales suivantes : 

 – Deutsche Gesellschaft für Völkerrecht (membre du Conseil depuis 1997); 

 – American Society of International Law; 

 – Association du droit international (branche autrichienne; Président de la 
branche autrichienne depuis 1992; Président des Comités de la succession des 
États et de la neutralité maritime); 

 – Société française pour le droit international; 

 – Österreichische Gesellschaft für Europarecht; 

 – Institut de droit international. 

Participation à des conférences : 

 – Membre de la délégation autrichienne à plusieurs conférences internationales 
(Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer 1973-1982, Conférence 
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des Nations Unies sur l’environnement de 1972, conférences de codification, 
réunions de la CSCE sur le règlement pacifique des conflits 1978, 1984 et 
1992, conférence sur les conditions d’immatriculation des navires, 
consultations au sein des Nations Unies sur l’immunité des États); 

 – Chef de la délégation autrichienne (réunion sur l’élaboration d’un accord sur la 
sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel connexe, 
consultations au sein des Nations Unies sur la création d’une cour criminelle 
internationale, conférence sur la création d’une cour criminelle internationale : 
présidence de l’Union européenne); représentant de l’Autriche à la Sixième 
Commission de l’Assemblée générale; 

 – Président du Comité spécial de l’Assemblée générale des Nations Unies sur les 
immunités juridictionnelles (février 2002); 

 – Consultant pour la Commission économique pour l’Europe (CEE), Président 
du Groupe de travail de la CEE sur la responsabilité. 

Participation à de nombreux congrès spécialisés internationaux. 

Membre de la Commission du droit international (CDI) de 1997 à 2001 : membre du 
comité de rédaction, membre de plusieurs groupes de travail sur différentes 
questions à l’examen, Président du Groupe de travail sur les immunités 
juridictionnelles en 2001, Vice-Président de la CDI en 2001. 

Activités dans différents journaux spécialisés : 

 – Directeur de la rédaction du Journal autrichien de droit public (ÖZÖR); 

 – Corédacteur en chef du Journal autrichien de droit international et de droit 
public; 

 – Rédacteur en chef de la Revue autrichienne de droit international et de droit 
européen; 

 – Conseiller technique pour la « Österreichische außenpolitische 
Dokumentation » (Documentation sur la politique étrangère autrichienne) 
publiée par le Ministère des affaires étrangères; 

 – Éditeur d’ouvrages sur différentes questions de droit international; 

 – Auteur de nombreux articles sur différentes questions de droit international et 
européen en allemand, en anglais et en français. 

 

  Bibliographie 
 

Die permanente Neutralität in der sowjetischen Völkerrechtslehre – eine Analyse, 
dans Österreichische Zeitschrift für öffentliches Recht (ÖZÖR) 19, 1969, p. 215 à 
258. 

Das sozialistische Völkerrecht und die Beziehungen zur Volksrepublik China in der 
sowjetischen Völkerrechtsdoktrin, dans China-Report 1972 (3), p. 5 et suiv. 

Der sozialistische Begriff der kollektiven Sicherheit und die Probleme seiner 
Realisierung in Europa, dans Österreichische Zeitschrift für Auβenpolitik (ÖZA) 
1973, p. 131 et suiv. 
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Intervention und kollektive Sicherheit, dans Österreichische Militärzeitschrift 
5/1973, p. 376 et suiv. 

Das Tauziehen um die Umweildeklaration und das Verhalten der 
Entwicklungsstaaten, dans Internationale Entwicklung 1972, p. 18 et suiv. 

Internationales Seerecht. Die Entwicklungsländer auf der 2. Session 
der 3. Seerechtskonferenz der UN, dans Internationale Entwicklung, 1974/III, p. 36 
et suiv. 

Die dritte Seerechtskonferenz der Vereinten Nationen, dans ÖZA 1975, p. 4 et suiv. 

Die dritte Session der Dritten Seerechtskonferenz der UNO, dans Zeitschrift der 
österreichischen Forschungsstiftung für Entwicklungshilfe 1975/II, p. 56 et suiv. 

Bemerkungen zu den Rechtsprinzipien der kollektiven Sicherheit in Europa, dans 
O. W. von Amerongen, Hrg., Rechtsfragen der Integration und Kooperation in Ost 
und West (Berlin, 1976), p. 308 et suiv. 

Die Souveränität in Beziehung zur Einzelperson gemäβ der sowjetischen 
Völkerrechtsdoktrin, dans EuGRZ mai 1977. Cahiers 11/12, p. 220 et suiv. 

Die Gefährdung der Freiheit der Hochseefischerei: das Urteil im isländischen 
Fischereistreit im Lichte der 3. Seerechtskonferenz der Vereinten Nationen, dans 
R. Bernhardt, W. Rudolf (Hrg.), Die Schiffahrtsfreiheit im gegenwärtigen 
Völkerrecht, Berichte der Deutschen Gesellschaft für Völkerrecht (Karlsruhe, 1975), 
p. 195 et suiv. 

Die internationale Regelung der Lagerung vom radioaktiven Abfall im Meer, dans 
Unsere Umwelt, cahier No 5, p. 10 et suiv.; cahier No 6, p. 12 et suiv.; cahier No 7, 
p. 5 et suiv. 

Die Gruppe der Binnen – und geographisch benachteiligten Staaten auf der Dritten 
Seerechtskonferenz der Vereinten Nationen, dans ZaöRVR 38 (1978), p. 568 et suiv. 

Die neue internationale Wirtschaftsordnung und die neue internationale 
Seerechtsordnung, dans H. Neuhold (Hrg.), Die Neue Internationale 
Wirtschaftsordnung und Österreich (Vienne, 1978), p. 49 et suiv. 

Österreich und die Gestaltung des internationalen Seerechts, dans Die Vereinten 
Nationen und Österreich 29, cahier No 6/80, p. 49 et suiv. 

Monitoring and Surveillance: Waste Disposal, dans Proceedings Pacem in 
Maribus X. Malta, 1981, p. 63 et suiv. 

Bemerkungen zur Überprüfung des Gestaltungsprozesses internationaler 
multilateraler Verträge, dans ÖZÖRV 32, p. 241 et suiv. 

Räumliche Regime und Nutzungen über die und jenseits der Staatsgrenzen, 
dans Neuhold, Hummer, Schreuer, Österreichisches Handbuch des Völkerrechts 
(Vienne, 1983), p. 290 et suiv. 

Schlagwörter: Freiheit der Meere, Meeresboden, Verkehrsrecht, dans 
I. Seidl-Hohenveldern, Lexikon des Rechts. Völkerrecht, Neuwied (Darmstadt, 
1985), 86, 181, 296. 

The « landlocked » viewpoint, dans Marine Policy 1981, p. 281 et suiv. 
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The Regulation of Marine Scientific Research Activities of Landlocked and 
Geographically Disadvantaged States in the Draft Convention on the Law of the 
Sea, dans John-Ho Park (éd.), The Law of the Sea in the 1980, 1983, p. 342 et suiv. 

Russische Konzessionsurkunden, dans P. Fischer, International Concessions and 
Related Instruments (Dobbs Ferry, New York, Oceana, 1976). 

The Legal Problems of Coastal Tourism in the Framework of the International Law 
of the Sea, dans Atti del 20 Convegno Internazionale Mare e Territorio, L’Area 
Mediterranea, (Palerme, 1985), p. 121 et suiv. 

The Land-locked Countries and the Law of the Sea (avec H. Türk), dans Essays on 
the New Law of the Sea (éd. Yukas) (Zagreb, 1985), p. 58 et suiv. 

Neke primjedbe uz « stvarnu vezu » izmedu drzave i broda u suvremenom pravu 
mora (Some Comments on the « Genuine Link » of Vessels, dans the Contemporary 
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dans Journal roumain des affaires internationales, vol. 1, No 1-2/1995. 
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